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Le Président

Extrait du PV no 22tCpMplRN/2024

Objet : Additif n"04 du DAO n.0g-CpMp-RN _2024

I- Conformément à la réglementation en vigueur l'lc 8.3 du DAO n.0g-CpMp-RN-
2024 est modifié comme suit :

Dans cette hypothèse, l'Autorité contractante peut reporter la date limite de remise des offres
conformément à la clause 23.2 d,es IC, afin de donnei aux candidats un délai raisonnable pour
prendre en comptes l'additif dans la préparation de leurs offres sans que ce délai ne soit inferieur
à l0jours ouvrables.

II- La date et heure limites de remise des offres sont modifiées comme suit :
Le 2510912024 à I t heures : 00 Minures GMT

III- La date et heures d'ouverture des plis sont modifiées comme suit :
Le 25/0912024 à I I heures : 30 Minutes GMT

IV- Les autres dispositions de l'additif no 1, l'additif no2 et l,Additif no 3 et les
dispositions du DAO restent inchangées.
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